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OBJECTIF GENERAL 
Cerner la contribution du 
CHSCT à la mise en place 
et au suivi d’une véritable 
démarche Santé Sécurité 
au Travail  
 
 
POPULATION 
Les représentants du 
personnel au CHSCT 
Délégués du personnel 
(effectif  50) 
Toute personne participant 
à un CHSCT 
 
 
FORME PEDAGOGIQUE 
• Alterne la transmission 

de connaissances et 
des exercices 
d’application 
individuels et en 
groupes de travail 

• Travail sur des cas 
spécifiques en 
entreprise entre les 
modules 1 et 2 
(formation 5 jours) 

 
DUREE 
3 jours si effectif  300 
5 jours si effectif  300 
(3 + 2 jours) 
 
 
PRE-REQUIS 
 
 
INTERVENANT :  
Consultant / Formateur 
ARISKAN 
 
 
PRIX 
Intra 3J: 4500.00€HT / pers 
Intra 5J: 6500.00€HT / pers 
Inter 3J: 800.00€HT / pers 
Inter 5J : 1300.00€HT / pers 

Formation 
Des membres du CHSCT 

 
               Objectifs détaillés de la formation : 

 

• Cerner le champ de la Santé Sécurité au Travail et ses 
enjeux actuels 

• Identifier les principaux types de risques et leur impact sur 
la santé 

• Connaître les missions du CHSCT et le rôle de ses 
membres  

• Comprendre la philosophie de la démarche de Prévention 

• Connaître la logique du cadre règlementaire applicable 

• Comprendre le rôle des différents acteurs de la prévention 

• Comprendre ce qu’est le travail réel et savoir analyser une 
situation de travail réel 

• Comprendre comment se produit un accident et l’intérêt de 
l’étudier 

• Participer activement à un groupe de travail destiné à 
produire une action / dém arche / procédure Santé 
Sécurité dans le cadre d’une organisation / projet 

• S’approprier un langage commun sur les risques de 
l’entreprise 

 
 
                 Programme : 

Jours 1 à 3 
• Découvrir le champ de la notion Santé Sécurité au Travail 
• Connaître le rôle du CHSCT et ses moyens d’action 
• Comprendre la philosophie de la démarche de prévention 
• Comprendre la logique du cadre réglementaire applicable dans 

les entreprises 
• Identifier le rôle de chaque acteur en Sécurité au Travail 
• Connaître les principaux outils à la disposition du CHSCT 
• Comprendre l’intérêt d’analyser un accident 
• Savoir décrire et analyser une situation de travail 
 

Intersession 6 à 8 semaines 
 
Jours 4 & 5 

 Retour sur le travail intersession 
 Bâtir une démarche de Prévention globale et durable 
 Evaluation des acquis fondamentaux 
 Travail de production sur un sujet (étude d’un accident 

réel, réalisation d’une étude de poste, …) 
 

 


